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Un PNA : à quoi ça sert ?

Une base législative (article L.411-3 du CE) : outil pour maintenir ou restaurer le bon état de 
conservation d’espèces de faune et de flore sauvages protégées et d’insectes pollinisateurs, lorsqu’elles 
sont menacées de disparition. [...]

Obligations de la France, au plan international (CDB, Convention de Berne, DO, DHFF, règlement sur la 
restauration de la nature…) et au plan national (SNB ...) : stopper et inverser la perte de la biodiversité sur 
son territoire.

« Bon état de conservation » d’une espèce : situation où l’espèce se maintient de manière pérenne et 
viable sur le long terme dans les habitats naturels qu’elle occupe.

Il est caractérisé par la dynamique et l’effectif de ses populations, l’évolution de son aire de répartition 
et de la surface des habitats qui lui sont favorables, qui permettront la viabilité à terme de l’espèce (DHFF).

* Absence de « définition » réglementaire d’un PNA (pas de décret, pas d’arrêté...).

* Mais une note technique du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre des plans nationaux d’actions 
prévus à l’article L.411-3 du code de l’environnement

     → Principes pour l’élaboration des plans et lignes directrices pour leur mise en œuvre.

Objectif d’un PNA : améliorer l’état de conservation d’une espèce,
voire atteindre le bon état de conservation
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2 types de PNA - durée différente
PNA de rétablissement (5 ans)
PNA de conservation (10 ans)

Etat de conservation au lancement du PNA et dynamique des populations diffèrent selon l’espèce / durée de 
déclinaison différente selon le type de PNA.
→ les attentes en termes d’évolution de l’état de conservation de l’espèce à la fin du PNA ne seront 
donc pas identiques.

Structure d’un PNA

Diagnostic : état des lieux sur 
l’espèce, sur les enjeux liés à sa 
conservation (pressions, menaces),

→ stratégies de préservation à long 
terme et stratégie à moyen terme sur 
la durée du PNA,

→ objectifs opérationnels 
déclinables au travers d’un plan 
d’actions.

Modèle de fiche action -  PNA Vipères de France hexagonale

Le PNA, une stratégie orientée vers un objectif : 
le bon état de conservation

Indicateurs : types et 
définition variables
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* Suivi et bilans des actions

« Des bilans intermédiaires des actions mises en oeuvre doivent être réalisés afin de procéder, le cas 
échéant, à des ajustements d’actions (action jugée inefficace ou éléments nouveaux à prendre en compte 
tels qu’une évolution des connaissances, une dégradation subite de l’état de conservation, de nouveaux 
engagements internationaux ou communautaires de la France). Pour les PNA d’une durée supérieure à 5 
ans, il convient a minima de réaliser une évaluation à mi-parcours » (note du 9 mai 2017).

→ Un PNA n’est pas un document figé : lever les difficultés liées à sa rédaction, aux obstacles entravant sa 
déclinaison et l’atteinte de son objectif.

Bilans annuels, mi-parcours et final, propositions d’ajustements :  par l’animateur du PNA, en lien avec 
la DREAL coordinatrice, grâce aux remontées des opérateurs régionaux et l’appui d’experts (conseil 
scientifique, groupes techniques…) : évaluation de la mise en œuvre des actions (effectivité, efficacité). 
Validation par le COPIL.

Consultations du CNPN :
- bilan à mi-parcours : non prévu par la note de 2017, conseillé, va devenir la norme…
- bilan final : avis obligatoire sur l’efficacité des actions, du PNA et sur les suites à donner.

* Evaluation du PNA : « a pour objectif de mesurer, à terme, l’efficacité des actions, à l’aide d’indicateurs 
fixés en conséquence pour chaque action. La nature des questions posées détermine le choix de 
l’évaluateur » (note du 9 mai 2017).

       →  Indicateurs pour évaluer l’efficacité des actions : pertinents, faciles à renseigner.
       →  Mention du « choix de l’évaluateur » mais sans plus de précisions.

                                            

Suivi, bilan des actions et évaluation d’un PNA
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Rien sur la méthodologie d’évaluation du PNA par rapport à son objectif ... jusqu’en novembre 2023.

SNB à l’horizon 2030
Axe 2 : restaurer la biodiversité partout où c’est possible.
Mesure 27 : Renforcer la protection et inverser le déclin des espèces menacées, en particulier en Outre-mer.
Action 2 : conserver et restaurer les populations d’espèces menacées à travers les Plans nationaux d’action.

Chaque nouveau PNA précisera explicitement son objectif :

* arrêt de l’effondrement de la popuIation et stabiIisation,

* augmentation de la popuIation, et l’objectif quantitatif,

* changement de catégorie UICN.

Obligation pour les nouveaux PNA de prévoir un ou plusieurs indicateur(s) d’atteinte de l’objectif 
du PNA pour attester de sa réussite.

Le choix de l’objectif et de(s) l’indicateur(s) dépendent de l’espèce (dynamique, écologie…), de son 
état de conservation au début du PNA, des types et des niveaux de pressions qui pèsent sur elle.

Suivi, bilan des actions et évaluation d’un PNA

Evolution positive :

Effectifs et /ou

aire de répartition
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La réussite d’un PNA dépendra de la qualité du diagnostic et du plan d’actions, de la dynamique de la 
gouvernance mise en place, de l’implication des acteurs concernés (opérateurs, autres…) qui doivent 
s’approprier le PNA pour le décliner et remonter à l’animation nationale les éléments utiles pour les bilans 
et l’évaluation, et des moyens mobilisés.

La qualité des bilans et de l’évaluation dépendra du choix des indicateurs de réalisation des actions 
(pertinence pour suivre l’action et l’évaluer, clarté, capacité à être renseignés), du choix de l’objectif et du 
choix de(s) l’indicateur(s) de réussite du PNA.

Ne pas multiplier inutilement le nombre d’indicateurs.

La réalisation des bilans et l’évaluation du PNA doivent être anticipées lors de sa rédaction.

Les rédacteurs, animateurs d’un PNA et les DREAL coordinatrices doivent pouvoir disposer d’une 
méthode standardisée au niveau national pour les aider à rédiger, décliner, évaluer les plans.

Les spécificités des déclinaisons des PNA multi-espèces devront pouvoir être pris en compte.

Conclusions
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Second Plan National d’Actions en faveur de la Loutre d’Europe1

1/9

3 thématiques, 7 actions
Durée : 10 ans (2019-2028)

Coordination : DREAL Nouvelle-Aquitaine

Animation : Société Française pour l’Etude et la 
Protection des Mammifères

2024 → bilan à mi-parcours



Objectifs du bilan à mi-parcours2

Visualiser et évaluer au niveau national l’état d’avancement du 
plan et son efficacité sur la conservation de la Loutre, les 
ressources mobilisées et les dynamiques associées :
- Evaluer l’état d’avancement des actions et sous-actions prévues ,
- Identifier les moyens mobilisés, les leviers, les synergies réussies 

entre partenaires,
- Identifier les difficultés et les freins rencontrés.

Ajuster les actions à mener pour la seconde moitié du plan :
- Revoir la pertinence de certaines sous-actions et de certains 

indicateurs,
- Evaluer le besoin d’effectuer des ajustements dans le PNA.

Communiquer sur les actions mises en oeuvre et leur réussite
afin de mobiliser le maximum d’acteurs ayant les leviers pour agir

2/9



Réalisation du bilan à mi-parcours3

Début de rédaction

Printemps 2024 Automne 2024 Mars 2025 Juin 2025

Relecture par le Groupe 
Loutre national

Présentation lors du COPIL 
de l’année 2024

Présentation au CNPN et 
validation version finale

Calendrier de réalisation

Difficultés rencontrées : 

- l’un des premiers PNA concernés depuis 2017
- un seul modèle de bilan mi-parcours disponible (PNA Vautour fauve) + exemples de bilans finaux
- pas d’instructions nationales ni d'objectifs chiffrés établis lors de la rédaction

3/9



Méthodologie de réalisation du bilan à mi-parcours4

Informations exploitées :
- aire de répartition à jour (data des associations 
régionales et du SINP national)
- bilans annuels (techniques et financiers)
- dire d’experts,
- données bibliographiques (rapports d’études, 
publications scientifiques, etc.)

Associations animatrices du PNA 
en région

Acteurs impliqués :
- animatrice et coordinatrice nationales du PNA,
- animateurs·trices du PNA en région,
- Groupe Loutre,
- COPIL national du PNA,
- autres partenaires scientifiques et techniques.

4/9



• Bilan par sous-action
- Synthèse
- Graphiques, schémas

5

• Synthèse des indicateurs de suivi (avancement) et 
des indicateurs de réalisation / livrables (productions, 
concrétisation d’outils ou d’objectifs)

Tableau avec code couleur et symboles :
- positif / réalisé (au fil de l’eau ou atteint)
- intermédiaire / partiellement réalisé (en cours)
- non réalisé
- inconnu (non renseignable)

Bilan par sous-action et indicateurs

5/9



• Synthèse générale par action
- Etat d’avancement
- Résultats
- Difficultés
- Ajout de travaux, recensement des 
actions obsolètes
- Perspectives et priorités

Synthèse par action et calendrier de réalisation6

• Synthèse du calendrier de réalisation
→ Visualisation globale de l’avancée

6/9



• Bilan financier national (détaillé) + régions (global)
→ Non exhaustif

Bilans financiers et bilan des déclinaisons en région7

• Bilan des déclinaisons en région + synthèse des indicateurs 
en région

7/9



• Bilan synthétique du niveau de réalisation des sous-actions

Bilan général8

Code couleur : 

• Conclusion finale
- Apport du PNA
- Sous-actions à poursuivre
- Travaux non prévus mais jugés utiles
- Freins à la déclinaison du PNA
- Sous-actions ou indicateurs à modifier / supprimer

8/9



Conclusion et pistes de réflexion9

Rédaction chronophage, gain de temps possible avec une méthodologie prédéfinie ?

Manque de lignes directrices + vocabulaire précis, d’un tableau de bord à suivre, d’un indicateur de réussite 
globale (quantitatif). 

Pas d’objectif quantitatif ou qualitatif pour l’état de conservation de la Loutre proposé → choix d’un indicateur 
complexe.

Progression de la Loutre observée (+ 22,38 % de mailles positives), bon état général des populations, forte 
mobilisation des acteurs associatifs et autres partenaires en région.

→ Evaluation positive à mi-parcours

Quelques ajustements prévus pour la seconde moitié du plan : révision de certaines priorités, ajout de livrables non 
prévus, modification ou suppression d’indicateurs

9/9

Évolution du statut 
de conservation

Évolution de la taille 
des populations

Évolution de l’aire 
de répartition
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36 espèces en France 

métropolitaine, toutes 

protégées

Et 19 identifiées 

comme prioritaires

Spécificités et constats

3ème Plan National d’Action en faveur des Chiroptères
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5 critères de sélection : 

• état de conservation évalué comme défavorable 
mauvais dans au moins une région 
biogéographique (Arthur & Pavisse, 2014)

• les résolutions Eurobats qui ciblent des espèces 
et non des actions (résolution 7.12 de septembre 
2014)

• état de conservation évalué comme inconnu 
dans tous les domaines biogéographiques où 
l’espèce est présente (Arthur & Pavisse, 2014)

• les statuts « en danger critique d’extinction » ; 
« en danger » ; « vulnérable » ; « quasi-menacé » 
de la liste rouge nationale (UICN et al., 2009) et 
d’après la définition d’une espèce patrimoniale 
(MEDDE, 2013). 

• une tendance d’évolution des populations jugée 
en diminution (Tapiero, 2014)
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Pressions identifiées en 8 

grandes catégories : 

• les épisodes d’épizootie
• l’aménagement du territoire 
• la perturbation dans les gîtes souterrains et 

rupestres
• la perturbation dans les gîtes en bâtiments
• les infrastructures de transport
• les parcs éoliens
• une gestion forestière inadaptée
• des pratiques agricoles inadaptées



 10 ans : 2016-2025

 Améliorer l’état de conservation 

des espèces prioritaires de 

Chiroptères en France 

métropolitaine

 10 actions

5

 3 objectifs spécifiques



Qualifier l’évolution de l’état de conservation des espèces 

 → données nombreuses mais dispersées

Suivis des gîtes 

estivaux et hivernaux

Suivis acoustiques
Données lacunaires sur le plan géographique et taxonomique 
(18 espèces uniquement)

Données disponibles à échelle locale
Méthodes non harmonisées
Données non standardisées et souvent non partagées
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Spécificités et constats

3ème Plan National d’Action en faveur des Chiroptères



➔ Nécessité d’élaborer une méthode pour l’évaluation du 3ème PNAC en prenant en compte ses 
caractéristiques et en valoriser les actions menées sur tout le territoire

➢ Des données nombreuses mais encore trop dispersées

Suivis des gîtes 

estivaux et hivernaux

Suivis acoustiques
Données lacunaires sur le plan géographique et taxonomique 
(18 espèces uniquement)

Données disponibles à échelle locale
Méthodes non harmonisées
Données non standardisées et souvent non partagées
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Spécificités et constats

3ème Plan National d’Action en faveur des Chiroptères

Constats pour l’évaluation :

- Pas de méthode nationale harmonisée
- Absence d’objectifs chiffrés et précis, pas de seuils à atteindre
- Indicateurs et espèces protégées divers en fonction des déclinaisons régionales mais nécessité de 

valoriser les actions des PRAC
- Pas de protocoles scientifiques existants pour le calcul des tendances de populations nationales



Une évaluation en deux volets complémentaires qui combine :

- analyses quantitatives sur l’état des populations de chiroptères : estimer des tendances nationales des 
populations de chiroptères afin d’étudier l’évolution des tendances des 36 espèces de chiroptères depuis 2016 et 
en comparaison avec les tendances établies en 2015 ;

- Et évaluations qualitatives des processus d’animation, de gouvernance et de mobilisation des acteurs afin de 
rendre compte des réalisations en 10 ans, expliciter et contextualiser les résultats.

Cette double approche est essentielle pour fournir un bilan complet, et éclairer les décisions relatives 
à la reconduction ou à l’ajustement du plan. 

8

Méthode d’évaluation du 3ème PNAC

→ Travail réalisé par Elisa Philippe, stagiaire à la DREAL BFC, co-encadrée par la FCEN, entre le 01 avril 

et le 30 septembre 2025



(1) Estimation de la tendance (en %) ; (2) Estimation haute possible de la tendance (en %)

(3) Estimation basse possible de la tendance (en %) ; (4) Degré de confiance, entre 50 et 100 %, que la tendance 

réelle se situe dans l’intervalle proposé

La méthode IDEA pour recueillir les avis d’experts

11 participants

74 experts

Établissements de recherches et institutions 
scientifiques, DREAL, Bureaux d’études, 

Associations naturalistes

7 réponses 14 réponses
Pour 30 espèces sur 

les 36
Pour chacune des 

36 espèces 

9

Estimer les tendances nationales des populations de chiroptères



Comparaison des résultats d’estimation des tendances

Intervalle de confiance :
- Supérieur à 0 = tendance positive
- Coupe 0 = tendance indéterminée
- Inférieur à 0 = tendance négative

Estimer les tendances nationales des populations de chiroptères

9 tendances à l’augmentation ; 2 tendances à la diminution ; 19 tendances indéterminées

Comparaison : 
- Avec les tendances du bilan du 2ème PNAC
- Avec les données Vigie-chiro pour les espèces 

concernées
- Avec les autres travaux ayant calculés des tendances 

nationales à dire d’experts

+ tendances de 6 espèces retirées du 

questionnaire

10



Evaluation de la mise en œuvre du Plan

Choix des indicateurs : bibliographie et méthode SMART

Appui sur : 
• Indicateurs inscrits dans le 3ème PNAC
• Travail de Révision des indicateurs du 3eme PNAC et 

évaluation partielle
• Différents PRAC disponibles et bilans d’autres PNA
• Discussions et échanges avec les animateur.ice.s PRAC

Schéma méthodologie S.M.A.R.T., utilisée pour définir les indicateurs utilisés (Doran, 1981)

2 types d’indicateurs formulés : 

- Réalisation : réalisation ou livrables à obtenir 

en fin de PNA 

- Suivi de l’action : permet le suivi de la mise 

en œuvre de l’action au fil des années

11



Etablissement d’une grille de 

notation pour évaluer les 

indicateurs

12



Exemple de l’action 1 : Mettre en place un observatoire national des Chiroptères et acquérir 

les connaissances nécessaires permettant d’améliorer l’état de conservation des espèces

13



Exemple de l’action 1 : Mettre en place un observatoire national des Chiroptères et acquérir 

les connaissances nécessaires permettant d’améliorer l’état de conservation des espèces

14

Calcul du score d’avancement de l’action : 
moyenne des scores attribués à chaque 
indicateur.

Score provisoire pour l’action 1 : 3,6/5

Bilan en cours…



Evaluation de la mise en œuvre du Plan

La question de la pondération

15

Test de 5 méthodes de pondération : pondération propre à l’évaluateur n°1, n°2, n°3, moyenne des pondérations, et 
pondération uniforme

Ecart-types faibles dans 
l’ensemble :

- Entre les différentes 
pondérations : de 0,05

- Entre grille d’évaluation et 
notations subjectives : 
écart-type allant jusqu’à 0,1 
avec une pondération 
uniforme, donc variabilité 
plus marquée



Evaluation de la mise en œuvre du Plan

Organisation d’une fiche bilan-action

1. Présentation de l’action :

- Contexte : Numéro et intitulé de l’action, objectifs, pilotes nationaux et partenaires
- Mise en œuvre (2016–2025) : Grandes étapes, moments et livrables clés

2. Indicateurs et résultats par thème. Pour chaque thème :

- Présentation et contexte

- Statut des livrables et résultats des indicateurs de suivi

- Analyse des indicateurs présentés, contrastes régionaux, limites et perspectives

4. Bilan de l’évaluation :

- Scores moyens d’efficacité et de pertinence (échelle de 0 à 5) et score total de l’action
- Taux de remplissage des indicateurs régionaux 
- Interprétation des chiffres et synthèse générale de l’action (limites et perspectives)

3. Zoom : Focus sur une région, une action, animation marquante ou une espèce 
emblématique liée à l’action

16



Conclusion

Perspectives et besoins pour l’avenir

Ce que ce travail a permis : 

• Méthode d’évaluation participative (ateliers de concertation envisagés en 2026)

• Combinaison d’une approche quantitative (analyse d’indicateurs chiffrés), et une approche 
qualitative, intégrant les retours d’expérience et les commentaires recueillis dans les tableaux 
ou via les échanges informels

• Méthode d’évaluation de la mise en œuvre du PNAC qui prend en compte les actions 
nationales et régionales

• Base pour orienter la révision du plan et ajuster les actions à venir

• Première estimation nationale chiffrée pour 30 espèces et qualitative pour 6 espèces et 
convergence globale avec les données Vigie-Chiro (travail sur un protocole national envisagé)

Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche

17
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Conclusion

Perspectives et besoins pour l’avenir

Pour l’avenir :

• Intégrer une pondération à la notation

• Retravailler la méthode pour l’adapter à d’autres PNA

• Prévoir le bilan dès l’écriture du plan

• Définir autant que possible des objectifs clairs et chiffrés

• Garantir un meilleur partage des données et une méthode nationale d’évaluation des tendances

• Adapter la méthode du CT 88 pour l’élaboration et l’évaluation des PNA

Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche
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Noémie Montel - Fédération des Conservatoires d'espaces naturels
Chargée de missions chiroptères, Animatrice du PNA chiroptères

Elisa Philippe - DREAL Bourgogne-Franche-Comté & FCEN
Stagiaire "Méthodologie du bilan du PNA Chiroptères"

Pierre Mallet - DREAL Bourgogne-Franche-Comté
Chargé de mission dérogation espèces protégées et PNA

Acteurs et actrices du projet

Plans régionaux d’actions Chiroptères, DREAL, pilotes 
nationaux des actions du plan, expert.es, chercheurs et 
chercheuses, associations, bénévoles et volontaires 
passionné.es

Avec et grâce à l’implication : 

19 © Ludovic Jouve



20

Annexes



Estimer les tendances nationales des populations de chiroptères

Synthèse des résultats des tendances de populations estimées par les experts et comparaison aux tendances Vigie-
Chiro. Sont représentés : la moyenne des estimations centrales et l’intervalle de confiance

9

2

19

+ 6 espèces retirées du questionnaire



Estimer les tendances nationales des populations de chiroptères

Comparer les estimations 

?
5

3

3

6

1

15

1

Evolution des tendances de populations de chiroptères entre le bilan du 2e PNAC et le bilan du 3e PNAC
+2 Nouvelles espèces

2e PNAC

3e PNAC

Nombre 
d’espèces



Evaluation de la mise en œuvre du Plan

Tableaux d’indicateurs

Action
Indicateur

Résultat Objectif Commentaire Référent
Type Indicateur

1 Suivi

Sites :

Etat de la connaissance

Nombre de sites (tous types confondus) connus avec au moins 1 passage réalisé entre 2016 et 
2024

Animateur.ice

Dont : nombre de sites prioritaires (d'importance nationale, régionale et départementale selon 
la méthodologie de hiérarchisation des sites)

Animateur.ice

Nombre de sites connus au total sur toute la région (donnée mise à jour fin 2024). (ici vous 
devez compter les sites même s'il n'y a pas eu de passage récent)

Animateur.ice

Dont : nombre de sites prioritaires (d'importance nationale, régionale et départementale selon 
la méthodologie de hiérarchisation des sites)

Animateur.ice

Animateur.ice.s : 1 onglet 
pour chacune des 13 

régions de France 
métropolitaine

DREAL : 1 onglet pour 
chacune des 13 régions de 

France métropolitaine

Pilotes nationaux : 1 
onglet pour chacune des 

10 actions du PNAC

Extrait du tableau d’indicateurs pour les animateur.ice.s de PRAC : action 1 (premières lignes)
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Cahier technique n°88 - CT88

Le guide d’élaboration des plans de gestion d’espaces naturels 
(CT88) est une méthode conçue à partir de la méthode 
Pression – État – Réponse (PER) de l’OCDE et reprise par 
l’UICN.

Via son processus de réflexion cette 
méthode permet de recentrer les plans 
sur les enjeux et non sur les actions et 
légitime ainsi chaque action en lui 
donnant un sens logique.
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Qu’est ce qu’un « enjeu »

Littéralement un enjeu désigne « ce qui est en jeu », « ce qui est à perdre ou à gagner ».

Dans le cadre de la rédaction d’un document de gestion, les enjeux sont constitués des éléments du 
patrimoine (naturel, géologique ou culturel) ou du fonctionnement (écologique ou socio-économique) 
de l’ENP pour lesquels ce dernier a une responsabilité et que l'on doit préserver ou améliorer.

Sont mis en place des Plans Nationaux d’Actions (PNA) en faveur de certaines espèces, pour 
lesquelles la France a une responsabilité patrimoniale (notamment celles en danger d’extinction 
et/ou endémiques).

ESPÈCE à PNA et son habitat 
≃ 

ENJEU du patrimoine naturel du CT88
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Quel est l’objectif d’un PNA ?

La Stratégie nationale biodiversité 2030 (mesure 27, action 2) a acté que 
« chaque nouveau PNA précisera explicitement son objectif : 
 - arrêt de l’effondrement de Ia popuIation et stabiIisation 
 - [ou] augmentation de la popuIation, [avec] objectif quantitatif, 
 - [ou] changement de catégorie UICN. ».

Un objectif à long terme (OLT) définit, par rapport à la situation actuelle de l’enjeu, l’état qu'il faut viser 
pour améliorer cet enjeu. Notamment au bout des 10 ans du PNA. Il est formulé grâce à des verbes 
tels que « Restaurer… », « Rétablir... »

La définition des objectifs à long terme doit permettre :
-  d’avoir une vision claire, précise et partagée de l’état que l’on souhaite atteindre pour un enjeu ;
- d’identifier ce que l’on évaluera pour mesurer l’efficacité de la gestion ;
- de fixer un cadre stratégique orientant les choix opérationnels à engager sur le court/moyen terme.

OBJECTIF DU PNA ≃ OBJECTIF A LONG TERME
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Que sont les « facteurs d’influences »
de l’état de l’enjeu ?

Des facteurs naturels et anthropiques qui agissent sur l’état de l’enjeu.

Ils peuvent exercer une influence :
- positive ou 
- négative (pressions, menaces). 

Comment agir sur les pressions ?
En définissant des Objectifs Opérationnels (OO) qui font notamment le lien entre les pressions 
identifiés et les actions de terrain.

Les OO sont des choix de gestion à moyen terme établis au regard de l’analyse des facteurs qui 
influencent l'état des enjeux et l’atteinte des objectifs à long terme.

Ils sont formulés avec des verbes tels que « limiter... », « réduire... » «supprimer... » les pressions.
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Une évaluation anticipée

L'évaluation est anticipée au moment de la rédaction du plan.

Selon le modèle P-E-R (Pression - État - Réponse), des indicateurs sont définis afin d'être en 
mesure d'évaluer, le moment venu, l'atteinte des objectifs stratégiques (du PNA) et opérationnels.
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Les indicateurs d’état (E) de l’enjeu

L’indicateur d’état mesure l’état d’un enjeu à un instant donnée. 

Par la mesure de la progression vers des niveaux d’exigence préalablement définis, il permet de 
voir si nous progressons vers l’objectif à long terme (objectif du PNA) rédigé pour cet enjeu.

Il est renseigné par des suivis protocolés, exploitables scientifiquement, en comparant le résultat 
attendu au résultat obtenu par ces suivis scientifiques.

Pour les espèces ayant des variations interannuelles importantes de leurs effectifs et pour les espèces 
à dynamique de populations lente, l’indicateur d’état ne s’interprète que sur un pas de temps suffisant .
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Les indicateurs de pression (P) 
impactant l’état de l’enjeu

L’indicateur de pression mesure le niveau de pression à un instant donné. 

Il indique si nous avons atteint l’objectif opérationnel auquel il est rattaché.

Il est renseigné en comparant le résultat attendu au résultat obtenu par l’opération/action mise en 
place.
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Les indicateurs de réponse (R) 

L’indicateur de réponse traduit les efforts mis en œuvre. 

Il indique le niveau de réalisation d’une réponse, donc le niveau de mise en œuvre d’une action 
donnée.

Il indique si l’action a été réalisée et a donné le résultat escompté.
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Les indicateurs  État Pression Réponse 

État

Est-ce que je progresse vers les objectifs à long terme (objectifs du PNA) et l’état souhaité pour 
l’enjeu (état de conservation souhaité) ?

    

Pression

Est-ce que j’ai atteint les objectifs opérationnels et agi efficacement sur les pressions ?

    

Réponse

Quel effort a été fourni ? Est-ce que j’ai mis en œuvre l’intégralité des actions prévues ? 

12
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Le schéma de synthèse dit « d’arborescence »

Le tableau de bord permet lui de mesurer un écart entre une situation réelle observée et une 
situation souhaitée. Il sert à rapporter les résultats, c’est un outil d’évaluation.
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Adaptation pour PNA du schéma d’arborescence
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Le tableau de bord 

 Le tableau de bord est un outil d’évaluation de l’efficacité de la gestion basé principalement 
sur l’analyse des indicateurs d’état de conservation  et de pressions.

Il mesure l’écart entre les valeurs souhaitées des indicateurs et les valeurs mesurées à un 
instant T.

Il présente une vue synthétique de la situation et des tendances observées.

C’est un outil de pilotage pour appliquer la gestion adaptative à l’aire protégée.

C’est un outil de partage sur la gestion avec les parties prenantes.
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La grille de lecture des métriques

Elle sert à anticiper l’interprétation ultérieure des résultats
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Exemple de grille de lecture des métriques
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Exemple pour un indicateur chiroptères
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Grille de lecture des métriques et  tableau de bord 
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L’évaluation d’un PNA doit permettre :
- de juger de la bonne mise en œuvre des actions grâce aux indicateurs de réponse retranscrits chaque 
année dans le bilan annuel.

- de juger de la diminution des pressions grâce aux indicateurs de pressions définis lors de la 
rédaction du PNA

- et enfin, finalité du PNA, de juger de l’amélioration de l’état de conservation de la population 
française de l’espèce grâce aux indicateurs d’état définis lors de la rédaction du PNA

 L’objectif de l’évaluation est ainsi de réaliser une analyse approfondie :
-  du jeu d’indicateurs (état, pression et réponse) afin d’évaluer l’efficacité de la gestion par la mesure 
des résultats des actions réalisées, ainsi que de la progression/atteinte des OO et des OLT ;

- et de l’efficience de cette gestion (quantification de l’utilisation des ressources disponibles au regard de 
l’atteinte de ces objectifs).

L’évaluation d’un PNA méthode CT88
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Ex d’arborescence pour le PNA Gypaète barbu
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Les facteurs clés de la réussite (FCR)
de la mise en œuvre du PNA

Les facteurs clés de la réussite de la mise en œuvre du PNA sont communs à tous les PNA.

Ce sont les conditions favorables au succès de la conservation des enjeux.

Ils peuvent se référer :

- au fonctionnement :  moyens humains et matériels / bonne gouvernance

- à l’ancrage territorial : acceptation locale  / sensibilisation / respect de la réglementation

- ... 
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Lors de la rédaction du PNA :

- Définir un objectif de l’état de conservation à atteindre à la fin du PNA.

- Définir des objectifs opérationnels pour limiter les pressions qui s’exercent sur l’état de conservation de 
l’espèce (possible ajustement à mi-parcours).

- Anticiper les évaluations (mi-parcours et finale) du PNA par la définition d’indicateurs P E R.

Si cela n’avait pas été fait, essayer de produire un tableau d’arborescence avec les éléments présents 
dans le PNA pour visualiser les lacunes de rédaction et les combler.

En résumé
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